2008-163

PROVINCE DE QUEBEC — VILLE DE ROBERVAL
LE 31 MARS 2008 ( 10)

Assemblée publiqgue du Conseil de la Ville de Roberva, tenue a la Mairie de
Roberval, le 31° jour du mois de mars 2008, a 19h00.

PRESENCES : Monsieur le Maire Michel Larouche et le conseiller M. Rémy
Leclerc.

L’ assemblée est tenue sous la présidence de Monsieur le Maire Michel Larouche.

Aucun contribuable n’ assistait a cette assemblée.

1.0 MODIFICATIONSAU REGLEMENT DE ZONAGE 93-10

1.1 Amendement au reglement de zonage 93-10 / Ajout d’ usages dans la zone
A-8 (boulevard Horace-J.-Beemer)» / (Réf. : Réglement 2008-17)

Aucune gquestion ou commentaire sur le réglement.

LEVEE DE LA SEANCE

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement, que la séance soit levée.

LOI SURLESCITESET VILLES DU QUEBEC — ARTICLE 53

CONFORMEMENT A L’ARTICLE 53, DE LA LOlI SUR LES CITES ET VILLES DU
QUEBEC, JAPPROUVE CHACUNE DES RESOLUTIONS CONTENUES SOUS CE
PROCES-VERBAL.

DATE: Le 1% avril 2008

SIGNATURE :

Miche Larouche, Maire

MICHEL LAROUCHE JEAN-GUY TARDIF
MAIRE LE GREFFIER
JGT/chp

(Réf. : Chantale/Conseil/PV20080218-publique)
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